
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
ACCUEIL DE LOISIRS DE SAINT-BONNET 

 
FICHE MENSUELLE D’INSCRIPTION MERCREDIS + GARDERIE AU MOIS 

NOVEMBRE 2023 
À déposer dans la boîte aux lettres « ALSH » Pour le 15 Octobre 2023 Au plus tard 

 
 

NOM ET PRÉNOM DE L’ENFANT : _______________________________________ 
 

DATE DE NAISSANCE ET CLASSE : _______________________________________ 
 

Cocher les cases qui correspondent à la présence de l’enfant. 
 

GARDERIE DU SOIR DE 16 h 30 – 18 h 30 
DANS LE CAS D'UNE INSCRIPTION ANNUELLE, N'UTILISEZ CETTE FICHE QUE POUR LES MERCREDIS 

 

L M J V 

    

☐6 ☐ 7 ☐ 9 ☐ 10 

☐ 13 ☐ 14 ☐ 16 ☐ 17 

☐ 20 ☐ 21 ☐ 23 ☐ 24 

☐ 27 ☐ 28 ☐ 30 ☐ 01/12 

 
 

Quotient Familiaux CAF 

Tarifs ALSH rentrée  
2023-2024 

  

Matin Soir 

07h00-08h30 16H30-18h30 

0 à 700 0,88 € 1,14 € 

Supérieur à 701 1,09 € 1,40 € 

 
Toute absence non communiquée à l’accueil de loisirs sera facturée.  
 

RAPPEL : Vous devez inscrire vos enfants au plus tard le 15 du mois précédent, ou à l’année en utilisant la fiche correspondante. 

Les bulletins d’inscriptions sont disponibles à l’ALSH. Merci de remettre vos inscriptions auprès du personnel d’animation ou de les 
déposer dans la boite aux lettres de l’ALSH. 
 

MERCREDIS : ALSH DE 7h A 13 h OU DE 7h à 18h30   
Merci de préciser si inscription matin (M) ou journée (J) en cochant la case à côté de la 
date prévue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : Seule une absence justifiée d’un certificat médical sera remboursée. L’inscription des   enfants extérieurs à la 

commune se fera en fonction des places disponibles. 
Signature : 

 
Toutes les modifications d’inscriptions aux différents temps d’accueil, résultant d’un changement d’emploi du temps professionnel, 
sont à communiquer au plus tard la veille au 04 73 33 66 42 ou au 06 30 76 78 75 ou par courriel : alsh.stbonnet@groupe-objectif.fr 
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Dates 

☐ 8 ☐ 

☐15 ☐ 

☐ 22 ☐ 

☐ 29 ☐ 

 

 
   J          M 


